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LE DIRECTEURGENERAL Paris,le 19février2008

Note
à l'attentiondesorganisationssyndicales

Je fais suite à vos récentesinterventionset en particulierà votre lettre intersyndicaleen date du
11févrierrelativeà unedemandede primeexceptionnelle.Vousavezétéconduits,lorsd'uneréuniontenuele 12
février,à préciserque votre revendicationpourraittrouversatisfactiondans la distributiond'un supplément
d'intéressement.

Je nepeuxquevousconfirmerla réponsequeje vousai apportéeen CMPCle 31janvierdernier.Eneffet,dansle
contexteactuelde laCaissedesdépôts,l'attributiond'unetelleprime,qu'ellequ'ensoitlaformejuridique,neseraitni
justifiée,niopportune.Plusieursraisonsmotiventcettedécision:

Lecontenude l'accordcadrequi,tantpourles fonctionnairesquepourlessalariés,instaureplusieursmesures
financièresfavorablesauxcollaborateursapplicablesjusqu'àlafindecetteannée.

L'applicationde l'accordd'intéressementqui permetde redistribuer,en lien avec l'activitéet le niveaude
performancedesservices,un montantsignificatifparrapportà la massesalariale,quiserasupérieuren 2007à
celuide2006.

L'existencede dispositifsd'actionsociale,gérésprincipalementparle COSOGet la MSG,qui bénéficientd'une
contributionemployeurimportanteautitredesactivitéssociales,culturellesetdeloisirs.

J'ajoutequel'accordsalarialsignépour2008aveclesdéléguéssyndicauxsesitueà unniveausupérieurà cequiest
généralementconstatédanslesecteurprivé.

Enfin,ainsiqueje l'ai indiquéà plusieursreprises,je souhaitemettreen placepar la négociationun dispositifpérenne
accessibleà tous les collaborateurset orientévers la retraitecomplémentaire(PERCO),conditionnéà l'intervention
d'unedispositionlégislativequidevraitêtre inséréedansla futureloide modernisationde l'économie.

Pourcesdifférentesraisons,et commeje vousl'avaisindiquélorsduCMPCdejanvier,je nesuispasenmesurede
répondrefavorablementà lademanded'ouverturedenégociationssurundispositifdeprimeexceptionnelle.
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